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ORDRE DU JOUR 

Assemblée publique du 1er juin 2026 à 19 h 00 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET PRÉSENCES

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL

3.1 Adoption du procès-verbal de l’assemblée régulière du 4 mai 2026 

4. CORRESPONDANCE

4.1 Correspondance générale 

5. ADMINISTRATION

5.1 Demande à la Régie intermunicipale du Parc régional Massawippi – ajout de 

l’option de première mise à l’eau gratuite pour les citoyens de Hatley dans la 

plateforme de gestion des certificats d’usagers 

5.2 Nomination des membres du comité de démolition 

5.3 Relais Desjardins du Lac Memphrémagog – Acceptation du parcours 

5.4 Modification de la Politique ADM-002 – Remboursement des frais encourus par les 

employés et les membres du conseil municipal 

5.5 Adoption de la directive relative à l’utilisation d’une autre langue que le français au 

sein de la Municipalité 

6. TRANSPORT – VOIRIE

6.1 Acceptation de la soumission pour le rechargement des chemins Keeler et Perreault 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE

7.1 Avis de motion – Règlement numéro 2076 amendant le Règlement  numéro 2038 

relatif au stationnement et à la gestion des voies publiques 

7.2 Adoption du projet de règlement numéro 2076 amendant le Règlement  numéro 

2038 relatif au stationnement et à la gestion des voies publiques 

8. URBANISME ET ENVIRONNEMENT

8.1 Dépôt du rapport cumulatif de l’inspecteur en bâtiment pour la période terminant en 

mai 2026 

8.2 Révision nécessaire du projet de règlement sur les pratiques agroenvironnementales 

9. HYGIÈNE DU MILIEU

9.1 Aucun 

10. LOISIRS et CULTURE

10.1 Aucun

11. FINANCES

11.1 Rapport de délégation de compétence

11.2 Autorisation de paiement des comptes payés et à payer

11.3 Dépôt de l’état de fonctionnement au 31 mai 2026

12. DIVERS

12.1 Aucun

13. PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes)

14. FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE


